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Etats membres 

Etats parties à la Convention instituant l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle 
au 1er janvier 1984 

Date à laquelle Membre également de 
Etat l'Etat est devenu l'Union de Paris (P) et/ou 

membre de l'OMPI de l'Union de Berne (B) ' 

Afrique du Sud 23 mars 1975 P B 
Algérie 16 avril 1975 P — 
Allemagne, République fédérale d' 19 septembre 1970 P B 
Arabie Saoudite (a)2 22 mai 1982 — — 
Argentine 8 octobre 1980 P B 

Australie 10 août 1972 P B 
Autriche 11 août 1973 P B 
Bahamas 4 janvier 1977 P B 
Barbade 5 octobre 1979 — B 
Belgique 31 janvier 1975 P B 

Bénin 9 mars 1975 P B 
Brésil 20 mars 1975 P B 
Bulgarie 19 mai 1970 P B 
Burundi 30 mars 1977 P — 
Cameroun 3 novembre 1973 P B 

Canada 26 juin 1970 P B 
Chili 25 juin 1975 — B 
Chine (b)2 3 juin 1980 — — 
Colombie (c)2 4 mai 1980 — — 
Congo 2 décembre 1975 P B 

Costa Rica lOjuin 1981   B 
Côte d'Ivoire 1er mai 1974 P B 
Cuba 27 mars 1975 P — 
Danemark 26 avril 1970 P B 
Egypte 21 avril 1975 P B 

El Salvador (c)2 18 septembre 1979 — — 
Emirats arabes unis (b)2 24 septembre 1974 — — 
Espagne 26 avril 1970 P B 
Etats-Unis d'Amérique 25 août 1970 P — 
Fidji 11 mars 1972 — B 

Finlande 8 septembre 1970 P B 
France 18 octobre 1974 P B 
Gabon 6 juin 1975 P B 
Gambie (c)2 10 décembre 1980 — — 
Ghana 12juin 1976 P — 

Grèce 4 mars 1976 P B 
Guatemala (c)2 30 avril 1983 — — 
Guinée 13 novembre 1980 P B 
Haïti 2 novembre 1983 P — 
Haute-Volta 23 août 1975 P B 
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Etat 
Date à laquelle Membre également de 
l'Etat est devenu l'Union de Paris (P) et/ou 
membre de l'OMPl de l'Union de Berne (B)1 

15 novembre 1983 
26 avril 1970 P B 
1" mai 1975 — B 
18 décembre 1979 P — 
21 janvier 1976 P — 

26 avril 1970 P B 
26 avril 1970 P B 
20 avril 1977 P B 
25 décembre 1978 — — 
20 avril 1975 P B 

12 juillet 1972 P — 
5 octobre 1971 P — 

28 septembre 1976 P B 
21 mai 1972 P B 
19 mars 1975 P B 

11 juin 1970 P   
14 août 1982 P B 
7 décembre 1977 P B 

27 juillet 1971 P B 
21 septembre 1976 P — 

17 septembre 1976 P B 
14 juin 1975 P B 

3 mars 1975 P B 
28 février 1979 — — 
18 mai 1975 P B 

8 juin 1974 P B 
18 octobre 1973 P — 
6 janvier 1977 — B 

17 septembre 1983 — — 
9 janvier 1975 P B 

4 septembre 1980 — — 
14 juillet 1980 P B 
23 mars 1975 P — 
27 avril 1975 P B 

3 septembre 1976 — — 

23 août 1978 P B 
1« mars 1979 P — 
26 avril 1970 P B 
17 août 1974 P — 
26 avril 1970 — — 

26 avril 1970     
26 avril 1970 P B 
26 avril 1970 P B 

3 février 1984 P B 
20 avril 1975 P B 

26 avril 1970 P B 
18 novembre 1982 — — 
15 février 1974 — — 
20 septembre 1978 P B 
26 avril 1970 P B 

Honduras (c)2 

Hongrie 
Inde 
Indonésie 
Iraq 

Irlande 
Israël 
Italie 
Jamaïque (c)2 

Japon 

Jordanie 
Kenya 
Libye 
Liechtenstein 
Luxembourg 

Malawi 
Mali 
Malte 
Maroc 
Maurice 

Mauritanie 
Mexique 
Monaco 
Mongolie (c)2 

Niger 

Norvège 
Ouganda 
Pakistan 
Panama (c)2 

Pays-Bas 

Pérou (c)2 

Philippines 
Pologne 
Portugal 
Qatar (b)2 

République centrafricaine 
République de Corée 
République démocratique allemande 
République populaire démocratique de Corée 
RSS de Biélorussie (c)2 

RSS d'Ukraine (c)2 

Roumanie 
Royaume-Uni 
Rwanda 
Saint-Siège 

Sénégal 
Somalie (c)2 

Soudan (c)2 

Sri Lanka 
Suède 



ÉTATS MEMBRES 

Etat 
Date à laquelle 
l'Etat est devenu 
membre de l'OMPI 

Membre également de 
l'Union de Paris (P) et/ou 
de l'Union de Berne (B)1 

Suisse 
Suriname 
Tanzanie 
Tchad 
Tchécoslovaquie 

Togo 
Tunisie 
Turquie 
Union soviétique 
Uruguay 

Viet Nam 
Yemen (c)2 

Yougoslavie 
Zaïre 
Zambie 

26 avril 1970 
25 novembre 1975 
30 décembre 1983 
26 septembre 1970 
22 décembre 1970 

28 avril 1975 
28 novembre 1975 
12 mai 1976 
26 avril 1970 
21 décembre 1979 

2 juillet 1976 
29 mars 1979 
11 octobre 1973 
28 janvier 1975 
14 mai 1977 

P B 
p B 
p 
p B 
p B 

p B 
p B 
p 
p 
p B 

p      — 

Zimbabwe 

(Total: 106 Etats) 

29 décembre 1981 B 

1 «P» signifie que l'Etat est aussi membre de l'Union internationale pour la protection de la propriété industrielle (Union de Paris), fondée 
par la Convention de Paris pour la protection de la propriété industrielle, et qu'il a au moins ratifié les dispositions administratives et finales 
(articles 13 à 30) de l'Acte de Stockholm (1967) de cette Convention, ou y a adhéré. 
«B» signifie que l'Etat est aussi membre de l'Union internationale pour la protection des œuvres littéraires et artistiques (Union de Berne), 
fondée par la Convention de Berne pour la protection des œuvres littéraires et artistiques, et qu'il a au moins ratifié les dispositions adminis- 
tratives et finales (articles 22 à 38) de l'Acte de Stockholm (1967) ou de l'Acte de Paris (1971) de cette Convention, ou y a adhéré. 
Pour la date à laquelle chaque Etat est devenu membre de l'Union de Paris et/ou de l'Union de Berne, voir les tableaux correspondants. 

2 «(a)» signifie que l'Etat est membre de l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle sans être membre ni de l'Union de Paris ni de 
l'Union de Berne et qu'il a choisi la classe A pour déterminer sa part contributive (voir l'article 11 A)a) de la Convention OMPI). 
«(b)» signifie que l'Etat est membre de l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle sans être membre ni de l'Union de Paris ni de 
l'Union de Berne et qu'il a choisi la classe Bpour déterminer sa part contributive (voir l'article 11 A)a) de la Convention OMPI). 
«(c)» signifie que l'Etat est membre de l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle sans être membre ni de l'Union de Paris ni de 
l'Union de Berne et qu'il a choisi la classe C pour déterminer sa part contributive (voir l'article 11 A)a) de la Convention OMPI). 
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Etats parties à la Convention de Berne 
pour la protection des oeuvres littéraires et artistiques 

du 9 septembre 1886, 
complétée à PARIS le 4 mai 1896, revisée à BERLIN le 13 novembre 1908, 

complétée à BERNE le 20 mars 1914 et revisée à ROME le 2 juin 1928, 
à BRUXELLES le 26 juin 1948, à STOCKHOLM le 14 juillet 1967 

et à PARIS le 24 juillet 1971 

au 1er janvier 1984 

(Union de Berne) 

Etat Classe 
choisie 

Date à laquelle l'Etat 
est devenu partie à la 
Convention 

Acte ' de la Convention le plus récent 
auquel l'Etat est partie et date à laquelle 
il est devenu partie à cet Acte 

AfriqueduSud      IV 

Allemagne, 
Républiquefédéraled'     I 

Argentine      IV 

Australie     III 
Autriche      VI 
Bahamas     VII 

Barbade     VII 
Belgique   Ill 

Bénin     VII 
Brésil     III 
Bulgarie     VI 
Cameroun     VI 

Canada     III 

Chili    VI 
Chypre    VII 
Congo      VII 
Costa Rica     VII 
Côted'Ivoire    VI 

Danemark     IV 
Egypte     VII 
Espagne     II 

Fidji     VII 

Finlande      IV 

France     I 

Gabon     VII 
Grèce     VI 
Guinée     VII 
Haute-Volta     VII 
Hongrie     VI 

3 octobre 1928 

5 décembre 1887 >2 

10 juin 1967 

14 avril 1928 
1er octobre 1920 
10 juillet 1973 

30 juillet 1983 
5 décembre 1887 

3 janvier 196110 

9 février 1922 
5 décembre 1921 

21 septembre 196410 

10 avril 1928 

5 juin 1970 
24févrierl964'o 

8 mai 1962 •" 
10 juin 1978 
1er janvier 1962 

1» juillet 1903 
7 juin 1977 
5 décembre 1887 

^décembre 1971'°  

1" avril 1928 

5 décembre 1887 

26 mars 1962 
9 novembre 1920 

20 novembre 1980 
19 août 196313 

14 février 1922 

Bruxelles: 1er août 1951 
Paris, articles 22 à 38:24 mars 19759 

Paris, articles 1 à 21:10 octobre 19745 

Paris, articles 22 à 38: 22 janvier 1974 
Bruxelles: 10 juin 1967 
Paris, articles 22 à 38: 8 octobre 1980 
Paris: 1er mars 1978 
Paris: 21 août 1982 
Bruxelles: 10 juillet 1973 
Paris, articles 22 à 38:8 janvier 19779 
Paris: 30 juillet 1983 
Bruxelles: 1er août 1951 
Stockholm, articles 22 à 38: 12 février 1975 
Paris: 12 mars 1975 
Paris: 20 avril 1975 
Paris: 4 décembre 1974 9 

Paris, articles 1 à 21:10 octobre 1974 
Paris, articles 22 à 38:10 novembre 1973 
Rome: 1er août 1931 
Stockholm, articles 22 à 38: 7 juillet 1970 
Paris: 10 juillet 1975 
Paris: 27 juillet 19837 

Paris: 5 décembre 1975 
Paris: 10 juin 1978 
Paris, articles 1 à 21:10 octobre 1974 
Paris, articles 22 à 38: 4 mai 1974 
Paris: 30 juin 1979 
Paris: 7 juin 19779 
Paris, articles 1 à 21:10 octobre 1974 
Paris, articles 22 à 38:19 février 1974 
Bruxelles: 1er décembre 1971 
Stockholm, articles 22 à 38: 15 mars 1972 
Bruxelles: 28 janvier 1963 
Stockholm, articles 22 à 38: 15 septembre 1970 
Paris, articles 1 à 21:10 octobre 1974 
Paris, articles 22 à 38:15 décembre 1972 
Paris: 10 juin 1975 
Paris: 8 mars 1976 
Paris: 20 novembre 1980 6 

Paris: 24 janvier 1976 
Paris, articles 1 à 21:10 octobre 1974 
Paris, articles 22 à 38:15 décembre 1972 9 



ETATS MEMBRES 

Etat Classe 
choisie 

Date à laquelle l'Etat 
est devenu partie à la 
Convention 

Acte ' de la Convention le plus récent 
auquel l'Etat est partie et date à laquelle 
il est devenu partie à cet Acte 

Inde     IV 1er avril 1928 

Irlande    IV       5 octobre 1927 

Islande    VI        7septembre 1947 
Israël     VI 24 mars 1950 

Italie   III       5 décembre 1887 
Japon    #. II 15juillet 1899 
Liban     VI 30septembre 1947 
Libye     VI 28 septembre 1976 
Liechtenstein   VII 30 juillet 1931 

Luxembourg     VII 20juin 1888 
Madagascar   VI 1er janvier 1966 
Mali     VII 19 mars 1962 JO 
Malte    VII 21 septembre 1964 

Maroc     VI 16 juin 1917 

Mauritanie      VII       6 février 1973 
Mexique    IV 11 juin 1967 
Monaco     VII 30 mai 1889 
Niger     VII       2mail962'o 
Norvège     IV 13 avril 1896 

Nouvelle-Zélande    V 24 avril 1928 
Pakistan      VI       5 juillet 1948 

Pays-Bas     III 1er novembre 1912 

Philippines     VI l«aoûtl951 

Pologne     VI 28janvier 1920 
Portugal      V 29 mars 1911 
République centrafricaine  .... VII       3 septembre 1977 
République 

démocratique allemande  ... IV       5décembre 1887,2 

Roumanie     VI 1erjanvier 1927 

Rwanda     VII 1« mars 1984 
Royaume-Uni     I       5 décembre 1887 

Saint-Siège      VII 12 septembre 1935 
Sénégal      VI 25 août 1962 
SriLanka    VII 20juillet 1959• 

Suède     III 1« août 1904 

Suisse    III       5 décembre 1887 

Suriname     VII 23 février 1977 

Bruxelles: 21 octobre 1958 
Paris, articles 22 à 38:10 janvier 1975 9 

Bruxelles: 5 juillet 1959 
Stockholm, articles 22 à 38: 21 décembre 1970 
Rome: 7septembre 19471 

Bruxelles: 1er août 1951 
Stockholm, articles 22 à 38: 29 janvier ou 

26 février 19703 
Paris: 14 novembre 1979 
Paris: 24 avril 19757 

Rome: 30 septembre 1947 
Paris: 28 septembre 1976 9 
Bruxelles: 1er août 1951 
Stockholm, articles 22 à 38: 25 mai 1972 
Paris: 20 avril 1975 
Bruxelles: 1er janvier 1966 
Paris: 5 décembre 1977 
Rome: 21 septembre 1964 
Paris, articles 22 à 38:12 décembre 1977 9 
Bruxelles: 22 mai 1952 
Stockholm, articles 22 à 38: 6 août 1971 
Paris: 21 septembre 1976 
Paris: 17 décembre 19746 

Paris: 23 novembre 1974 
Paris: 21 mai 1975 6 

Bruxelles: 28 janvier 19635 

Paris, articles 22 à 38: 13 juin 1974 
Rome: 4 décembre 1947 
Rome: 5 juillet 19482 

Stockholm, articles 22 à 38:29 janvier ou 
26 février 1970* 

Bruxelles: 7 janvier 1973 
Paris, articles 22 à 38: 10 janvier 1975 
Bruxelles: l"août 1951 
Paris, articles 22 à 38:16 juillet 1980 
Rome: 21 novembre 1935 
Paris: 12 janvier 1979 
Paris: 3 septembre 1977 

Paris: 18 février 1978 » 
Rome: 6 août 19362 

Stockholm, articles 22 à 38:29 janvier ou 
26 février 1970^-9 

Paris: 1er mars 1984 
Bruxelles: 15 décembre 1957 s«'• 
Stockholm, articles 22 à 38: 29 janvier ou 

26 février 19703 
Paris: 24 avril 1975 
Paris: 12 août 1975 
Rome: 20 juillet 1959 
Paris, articles 22 à 38: 23 septembre 1978 
Paris, articles 1 à 21:10 octobre 1974 
Paris, articles 22 à 38: 20 septembre 1973 
Bruxelles: 2 janvier 1956 
Stockholm, articles 22 à 38: 4 mai 1970 
Paris: 23 février 1977 6 
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Etat Classe 
choisie 

Date à laquelle l'Etat 
est devenu partie à la 
Convention 

Acte ' de la Convention le plus récent 
auquel l'Etat est partie et date à laquelle 
il est devenu partie à cet Acte 

Tchad   VII 25 novembre 1971 

Tchécoslovaquie     IV 22 février 1921 
Thaïlande     VII 17 juillet 1931 

Togo      VII 30 avril 1975 
Tunisie     VI 5 décembre 1887 
Turquie     VI 1« janvier 1952 
Uruguay      VII 10juillet 1967 
Venezuela     V 30 décembre 1982 
Yougoslavie      V 17 juin 1930 
Zaïre      VI 8 octobre 196310 

Zimbabwe    VII 18 avril 1980 

(Total: 76 Etats) 

Bruxelles: 25 novembre 19712. « 
Stockholm, articles 22 à 38: 25 novembre 1971 
Paris: 11 avril 19809 

Berlin: 17 juillet 1931« 
Paris, articles 22 à 38: 29 décembre 1980* 
Paris: 30 avril 1975 
Paris: 16 août 1975 6-9 

Bruxelles: 1er janvier 19527 

Paris: 28 décembre 1979 
Paris: 30 décembre 1982 « 
Paris: 2 septembre 19757 

Paris: 31 janvier 1975 
Rome: 18 avril 1980 
Paris, articles 22 à 38: 30 décembre 1981 

« Paris» signifie la Convention de Berne pour la protection des œuvres littéraires et artistiques telle que revisée à Paris le 24 juillet 1971 
(Acte de Paris); « Stockholm » signifie ladite Convention telle que revisée à Stockholm le 14 juillet 1967 (Acte de Stockholm); « Bruxelles » 
signifie ladite Convention telle que revisée à Bruxelles le 26 juin 1948 (Acte de Bruxelles); « Rome» signifie ladite Convention telle que revi- 
sée à Rome le 2 juin 1928 (Acte de Rome); «Berlin» signifie ladite Convention telle que revisée à Berlin le 13 novembre 1908 (Acte de 
Berlin). 
Ce pays a déposé son instrument de ratification de (ou d'adhésion à) l'Acte de Stockholm dans sa totalité; toutefois, les articles 1 à 21 
(clauses de fond) dudit Acte ne sont pas entrés en vigueur. 
L'une et l'autre de ces dates d'entrée en vigueur sont celles qui ont été communiquées par le Directeur général de l'OMPI aux Etats 
intéressés. 
Conformément aux dispositions de l'article 29 de l'Acte de Stockholm applicables aux pays étrangers à l'Union adhérant audit Acte, ce 
pays est lié par les articles 1 à 20 de l'Acte de Bruxelles. 
Ce pays a déclaré qu'il acceptait l'application de l'Annexe de l'Acte de Paris aux oeuvres dont il est le pays d'origine par les pays qui ont fait 
une déclaration en vertu de l'article VI.I)i) de l'Annexe ou une notification en vertu de l'article I de l'Annexe. Les déclarations ont pris 
effet le 18 octobre 1973 pour l'Allemagne (République fédérale d'), le 8 mars 1974 pour la Norvège et le 27 septembre 1971 pour le 
Royaume-Uni. 
Ce pays a invoqué, par application de l'article I de l'Annexe de l'Acte de Paris, le bénéfice des facultés prévues par les articles II et III de 
cette Annexe. 
Adhésion ou ratification sujette à la réserve concernant le droit de traduction (pour le Japon, jusqu'au 31 décembre 1980). 
Adhésion sujette aux réserves concernant les œuvres d'art appliqué, les conditions et formalités requises pour la protection, le droit de tra- 
duction, le droit de reproduction des articles publiés dans les journaux ou périodiques, le droit de représentation ou d'exécution, ainsi que 
l'application de la Convention aux œuvres non encore tombées dans le domaine public à la date de son entrée en vigueur. 
Adhésion ou ratification avec la déclaration prévue par l'article 33.2) relatif à la Cour internationale de Justice. 
Date de l'envoi de la déclaration de continuité après l'accession du pays à l'indépendance. 
Le Royaume-Uni a étendu au territoire de Hong Kong l'application de l'Acte de Bruxelles avec effet à partir du 5 mai 1973. 
Date à laquelle a pris effet l'adhésion de l'Empire allemand. 
La Haute-Volta, qui avait adhéré à la Convention de Berne (Acte de Bruxelles) avec effet à partir du 19 août 1963, a dénoncé ladite 
Convention avec effet à partir du 20 septembre 1970. Ultérieurement, la Haute-Volta a adhéré de nouveau à la Convention de Berne (Acte 
de Paris) avec effet à partir du 24 janvier 1976. 



ÉTATS MEMBRES 

Etats parties à d'autres traités dans les domaines du droit d'auteur 
et des droits voisins administrés par POMPI 

au 1er janvier 1984 

Convention internationale sur la protection des artistes interprètes ou exécutants, 
des producteurs de phonogrammes et des organismes de radiodiffusion 

« Convention de Rome» 

(Rome, 26 octobre 1961) 

Etat contractant Entrée en vigueur Etat contractant Entrée en vigueur 

Allemagne, Guatemala   14 janvier 1977 
République fédérale d' *     21 octobre 1966 Irlande*   19 septembre 1979 

Autriche*         9 juin 1973 Italie*      8 avril 1975 
Barbade      18 septembre 1983 Luxembourg *    25 février 1976 
Brésil      29 septembre 1965 Mexique   18 mai 1964 
Chili       5 septembre 1974 Niger*     18 mai 1964 
Colombie    17septembre 1976 Norvège*   10juillet 1978 
Congo*       18mai 1964 Panama     2septembre 1983 
CostaRica        9 septembre 1971 Paraguay    26 février 1970 
Danemark*    23 septembre 1965 Royaume-Uni *    18 mai 1964 
El Salvador      29 juin 1979 Suède*  18 mai 1964 
Equateur       18mai 1964 Tchécoslovaquie*      14août 1964 
Fidji*      11 avril 1972 Uruguay     4juillet 1977 
Finlande*      21 octobre 1983 (Total: 26 Etats) 

Note: Les fonctions de secrétariat relatives à cette Convention sont assurées conjointement avec le Bureau international du Travail et PUnesco. 
• Les instruments de ratification ou d'adhésion déposés auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies par les pays suivants 

sont accompagnés de déclarations faites en vertu des articles mentionnés ci-dessous (avec référence à la publication dans Le Droit d'auteur): 
Allemagne (République federated'), articles 5.3) (concernant art. 5.1)ô» et I6.l)a)iv) [1966, p. 249]; 
Autriche, article 16.1)o;iii) et iv) et \)b) [1973, p. 67] ; 
Congo, articles 5.3) (concernant art. 5. \)c)) et 16. l)o>i) [1964, p. 189] ; 
Danemark, articles 6.2), 16.1)o;ii) et iv) et 17 [1965, p. 222] ; 
Fidji, articles 5.3) (concernant art. 5.1 )b)), 6.2) et 16.1)aji) [1972, p. 87 et 178] ; 
Finlande, articles6.2), \6.l)a)i), ii)et iv), 16.1)ô>et 17 [1983, p. 260]; 
Irlande, articles 5.3) (concernant art. 5. l)b)), 6.2) et 16. l)o;ii) [1979, p. 230] ; 
Italie, articles 6.2), 16.1)o>ii), iii) et iv). 16.1)ô»et 17 [1975, p. 44]; 
Luxembourg, articles 5.3) (concernant art. 5.De», l6.1)o)i) et \6.l)b) [1976, p. 24] ; 
Niger, articles 5.3) (concernant art. 5.1 )c)) et I6.1)o^i) [1963, p. 215J ; 
Norvège, articles 6.2) et 16.1)o>ii), iii) et iv) [1978, p. 139] ; 
Royaume-Uni, articles 5.3) (concernant art. 5.\)bf), 6.2 et 16. l)a>ii), iii) et iv) [1963, p. 327] ; les mêmes déclarations ont été faites pour Gibral- 

tar et les Bermudes [1967, p. 36 et 1970, p. 112] ; 
Suède, articles 6.2), 16.1)a>ii)et iv), 16.\)b) et 17 [1962, p. 211]; 
Tchécoslovaquie, article \è.\)a)m) et iv) [1964, p. 162]. 
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Convention pour la protection des producteurs de phonogrammes 
contre la reproduction non autorisée de leurs phonogrammes 

«Convention phonogrammes» 

(Genève, 29 octobre 1971) 

Etat contractant Entrée en vigueur Etat contractant Entrée en vigueur 

Allemagne, 
République fédérale d'    .... 18 mai 1974 

Argentine      30 juin 1973 
Australie     22 juin 1974 
Autriche      21 août 1982 
Barbade    29 juillet 1983 
Brésil     28 novembre 1975 
Chili     24 mars 1977 
Costa Rica      17 juin 1982 
Danemark     24 mars 1977 
Egypte     23 avril 1978 
El Salvador    9 février 1979 
Equateur     14 septembre 1974 
Espagne    24 août 1974 
Etats-Unis d'Amérique     10 mars 1974 
Fidji     18 avril 1973 
Finlande*      18 avril 1973 
France     18 avril 1973 
Guatemala   1er février 1977 
Hongrie     28 mai 1975 

Inde     12 février 1975 
Israël     1er mai 1978 
Italie*     24mars 1977 
Japon   14 octobre 1978 
Kenya  21 avril 1976 
Luxembourg    8 mars 1976 
Mexique   21 décembre 1973 
Monaco     2 décembre 1974 
Norvège    1er août 1978 
Nouvelle-Zélande    13 août 1976 
Panama     29juin 1974 
Paraguay     13 février 1979 
Royaume-Uni     18 avril 1973 
Saint-Siège     18 juillet 1977 
Suède*    18 avril 1973 
Uruguay      18 janvier 1983 
Venezuela     18 novembre 1982 
Zaïre      29 novembre 1977 

(Total: 37 Etats) 

Ce pays a déclaré, conformément à l'article 7.4) de la Convention, qu'il appliquera le critère selon lequel il assure aux producteurs de pho- 
nogrammes une protection établie seulement en fonction du lieu de la première fixation au lieu de celui de la nationalité du producteur 
(Le Droit d'auteur, 1973, p. 26 et 35, et 1977, p. 45). 

Convention 
concernant la distribution de signaux porteurs de programmes transmis par satellite 

« Convention satellites » 

(Bruxelles, 21 mai 1974) 

Etat contractant Entrée en vigueur Etat contractant Entrée en vigueur 

Allemagne, 
République fédérale d' *   ... 25 août 1979 

Autriche     6 août 1982 
Italie*      7 juillet 1981 
Kenya   25 août 1979 

Maroc     30 juin 1983 
Mexique   25 août 1979 
Nicaragua     25 août 1979 
Yougoslavie     25 août 1979 

(Total: 8 Etats) 

Avec une déclaration faite conformément à l'article 2.2) de la Convention, selon laquelle la protection accordée en application de l'ar- 
ticle 2.1) est limitée sur son territoire à une période de 25 ans suivant l'expiration de l'année civile au cours de laquelle la transmission par 
satellite a eu lieu. 
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Convention multilatérale 
tendant à éviter la double imposition des redevances de droits d'auteur 

et Protocole additionnel * 

(Madrid, 13 décembre 1979) 

Etats signataires 

Cameroun ', Israël ', Saint-Siège ', Tchécoslovaquie (4). 

Ratification et adhésions 

Egypte(A)     11 février 1982 
Inde(A)     31 janvier 1983 
Iraq (A)     15 juillet 1981 
Tchécoslovaquie (R)2   24 septembre 1981 

* Cette Convention n'est pas encore entrée en vigueur. 
1 Ces Etats ont également signé le Protocole additionnel. 
2 Cet Etat a également adhéré au Protocole additionnel. 

Arrangement de Vienne 
concernant la protection des caractères typographiques et leur dépôt international 

et Protocole * 

(Vienne, 12 juin 1973) 

Etats signataires 

Allemagne (République fédérale d'), France1,  Hongrie1,  Italie,  Liechtenstein1,  Luxembourg1,  Pays-Bas1, 
Royaume-Uni, Saint-Marin1, Suisse1, Yougoslavie (11). 

Ratifications 

Allemagne (République fédérale d')2   .. 9 novembre 1981 
France3           17 mai 1976 

• Cet Arrangement n'est pas encore entré en vigueur. 
1 Ces Etats ont également signé le Protocole. 
2 Cet Etat a également adhéré au Protocole. 
3 Cet Etat a également ratifié le Protocole. 

Traité de Nairobi 
concernant la protection du symbole olympique 

(Nairobi, 26 septembre 1981) 

Etat contractant Entrée en vigueur Etat contractant Entrée en vigueur 

Chili    14 décembre 1983 Inde     19 octobre 1983 
Congo     8 mars 1983 Kenya   25 septembre 1982 
Egypte     1er octobre 1982 Ouganda     21 octobre 1983 
Ethiopie    25 septembre 1982 Qatar     23 juillet 1983 
Grèce     29 août 1983 Togo      8 décembre 1983 
Guatemala  21 février 1983 Tunisie    21 mai 1983 
Guinée équatoriale   25 septembre 1982 (Total: 13 Etats) 
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Etats parties à des traités dans les domaines du droit d'auteur 
et des droits voisins non administrés par l'OMPI 

au 1er janvier 1984 ' 

Convention universelle sur le droit d'auteur 

(Genève, 6 septembre 1952; Paris, 24 juillet 1971) 

Etat contractant Entrée en vigueur 
Texte de 1952 Texte de 1971 Etat contractant Entrée en vigueur 

Texte de 1952 Texte de 1971 

Algérie2 28 août 1973 10 juillet 1974 
Allemagne, Répu- 

blique fédérale d' 16 septembre 1955 10 juillet 1974 
Andorre 16 septembre 1955 
Argentine 13 février 1958 
Australie 1er mai 1969 28 février 1978 
Autriche 2 juillet 1957 14 août 1982 
Bahamas 27 décembre 1976 27 décembre 1976 
Bangladesh2 5 août 1975 5 août 1975 
Barbade 18 juin 1983 18juin 1983 
Belgique 31 août 1960 
Belize 1er décembre 1982 1« décembre 1982 
Brésil 13 janvier 1960 11 décembre 1975 
Bulgarie 7 juin 1975 7 juin 1975 
Cameroun 1er mai 1973 10 juillet 1974 
Canada 10 août 1962 
Chili 16 septembre 1955 
Colombie 18 juin 1976 18 juin 1976 
Costa Rica 16 septembre 1955 7 mars 1980 
Cuba 18 juin 1957 
Danemark 9 février 1962 11 juillet 1979 
El Salvador 29 mars 1979 29 mars 1979 
Equateur 5 juin 1957 
Espagne 16 septembre 1955 10 juillet 1974 
Etats-Unis 

d'Amérique 16 septembre 1955 10 juillet 1974 
Fidji 10 octobre 1970 
Finlande 16 avril 1963 
France 14 janvier 1956 10 juillet 1974 
Ghana 22 août 1962 
Grèce 24 août 1963 
Guatemala 28 octobre 1964 
Guinée 13 novembre 1981 13 novembre 1981 
Haïti 16 septembre 1955 
Hongrie 23 janvier 1971 10 juillet 1974 
Inde 21 janvier 1958 
Irlande 20 janvier 1959 
Islande 18 décembre 1956 
Israël 16 septembre 1955 
Italie 24 janvier 1957 25 janvier 1980 
Japon 28 avril 1956 21 octobre 1977 
Kampuchea 

démocratique 16 septembre 1955 
Kenya 7 septembre 1966 10 juillet 1974 
Laos 16 septembre 1955 
Liban 17 octobre 1959 
Libéria 27 juillet 1956 
Liechtenstein 22 janvier 1959 
Luxembourg 15 octobre 1955 

Malawi 
Malte 
Maroc 
Maurice 
Mexique2 

Monaco 
Nicaragua 
Nigeria 
Norvège 
Nouvelle-Zélande 
Pakistan 
Panama 
Paraguay- 
Pays-Bas 
Pérou 
Philippines 
Pologne 
Portugal 
République démo- 

cratique allemande 
République 

dominicaine 
Royaume-Uni 
Saint-Siège 
Sénégal 
Sri Lanka 
Suède 
Suisse 
Tchécoslovaquie 
Tunisie2 

Union soviétique 
Venezuela 
Yougoslavie 
Zambie 

26 octobre 1965 
19 novembre 1968 
8 mai 1972 

12 mars 1968 
12 mai 1957 
16 septembre 1955 
16 août 1961 
14 février 1962 
23 janvier 1963 
11 septembre 1964 
16 septembre 1955 
17 octobre 1962 
11 mars 1962 
22 juin 1967 
16 octobre 1963 
19 novembre 1955 
9 mars 1977 

25 décembre 1956 

5 octobre 1973 

8 mai 1983 
27 septembre 1957 

5 octobre 1955 
9 juillet 1974 

25 janvier 1984 
1« juillet 1961 
30 mars 1956 

6 janvier 1960 
19 juin 1969 
27 mai 1973 
30 septembre 1966 
II mai 1966 
1er juin 1965 

28 janvier 1976 

31 octobre 1975 
13 décembre 1974 

7 août 1974 

3 septembre 1980 

9 mars 1977 
30 juillet 1981 

10 décembre 1980 

8 mai 1983 
10 juillet 1974 
6 mai 1980 

10 juillet 1974 
25 janvier 1984 
10 juillet 1974 

17 avril 1980 
10juin 1975 

10 juillet 1974 

1 Selon les informations reçues par le Bureau international. 
2 En application de l'article Vbis de la Convention revisée en 

1971, ce pays s'est prévalu des exceptions prévues aux articles V,cr 

et Vc'ua,er en faveur des pays en développement. 
Note de la rédaction: Trois Protocoles annexes à la Conven- 

tion et concernant 1) la protection des œuvres des personnes apa- 
trides et des réfugiés, 2) l'application de la Convention aux œuvres 
de certaines organisations internationales et 3) la ratification, 
l'acceptation ou l'adhésion conditionnelle ont fait l'objet de ratifi- 
cations, d'acceptations ou d'adhésions séparées. Les lecteurs qui 
désirent obtenir des renseignements détaillés à ce sujet, ainsi que 
sur les notifications effectuées par les gouvernements de certains 
Etats contractants en ce qui concerne l'application territoriale de la 
Convention et des Protocoles, sont priés de se référer au Bulletin 
du droit d'auteur, revue trimestrielle publiée par l'Unesco. 
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Arrangements européens 

Arrangement européen 
sur l'échange des programmes au moyen de films 

de télévision 

(Paris, 15 décembre 1958) 

Accord européen pour la répression des émissions 
de radiodiffusion effectuées par des stations 

hors des territoires nationaux 

(Strasbourg, 22 janvier 1965) 

Etat contractant Entrée en vigueur Etat contractant Entrée en vigueur 

Belgique            8 avril 1962 
Chypre    20 février 1970 
Danemark     25 novembre 1961 
Espagne            4 janvier 1974 
France     1" juillet 1961 
Grèce            9 février 1962 
Irlande            4 avril 1965 
Israël      15 février 1978 
Luxembourg     31 octobre 1963 
Norvège     15 mars 1963 
Pays-Bas             5 mars 1967 
Royaume-Uni     1er juillet 1961 
Suède     1er juillet 1961 
Tunisie     22 février 1969 
Turquie     28 mars 1964 

Allemagne, République fédérale d'   .... 28 février 1970 
Belgique    19 octobre 1967 
Chypre    2 octobre 1971 
Danemark  19 octobre 1967 
France     6 avril 1968 
Grèce  14 août 1979 
Irlande     23 février 1969 
Liechtenstein    14 février 1977 
Norvège     17 octobre 1971 
Pays-Bas     27 septembre 1974 
Portugal   7 septembre 1969 
Royaume-Uni     3 décembre 1967 
Suède     19 octobre 1967 
Suisse     19 septembre 1976 
Turquie     17 février 1975 

Arrangement européen pour la protection des émissions de télévision 

Arrangement 

(Strasbourg, 22 juin 1960) 

Etat contractant Entrée en vigueur 

Allemagne, République fédérale d' • ...        9 octobre 1967 
Belgique*     8 mars 1968 
Chypre     22 février 1970 
Danemark *     27 novembre 1961 
Espagne     23 octobre 1971 
France     1er juillet 1961 
Norvège*     10août 1968 
Royaume-Uni*     1erjuillet 1961 
Suède**     1erjuillet 1961 
Turquie     20 janvier 1976 

Protocole 

(Strasbourg, 22 janvier 1965) 

Etat contractant Entrée en vigueur 

Allemagne, République fédérale d'            9 octobre 1967 
Belgique           8 mars 1968 
Chypre     22 février 1970 
Danemark     24 mars 1965 
Espagne     23 octobre 1971 
France     24 mars 1965 
Norvège     10 août 1968 
Royaume-Uni     24 mars 1965 
Suède     24 mars 1965 
Turquie     20 janvier 1976 

* Les instruments de ratification sont accompagnés de réser- 
ves faites conformément à l'article 3, alinéa 1, de l'Arrangement. 
Voir, pour l'Allemagne (République fédérale d'). Le Droit d'au- 
teur, 1967, p. 225; pour la Belgique, ibid., 1968, p. 152; pour le Da- 
nemark, ibid., 1961, p. 360; pour la Norvège, ibid., 1968, p. 195; 
pour le Royaume-Uni, ibid., 1961, p. 152. 

** La Suède a fait usage des réserves prévues à l'alinéa 1, 
lettres b), c) et/), de l'article 3 de l'Arrangement. 

Protocole additionnel 

(Strasbourg, 14 janvier 1974) 

Le Protocole additionnel est entré en vigueur le 31 décembre 
1974 à l'égard de tous les Etats parties à l'Arrangement européen 
pour la protection des émissions de télévision et au Protocole audit 
Arrangement. 
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Etats membres des organes directeurs et d'autres organes de POMPI, 
de l'Union de Berne pour la protection des oeuvres littéraires et artistiques, 

de la Convention de Rome et de la Convention universelle sur le droit d'auteur 
au 1er janvier 1984 

Organes directeurs et autres organes de l'OMPI 

Assemblée générale: Afrique du Sud ', Algérie, Alle- 
magne (République fédérale d'), Argentine, Austra- 
lie, Autriche, Bahamas, Belgique, Bénin, Brésil, Bul- 
garie, Burundi, Cameroun, Canada, Chili, Congo, 
Costa Rica, Côte d'Ivoire, Cuba, Danemark, Egypte, 
Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Fidji, Finlande, 
France, Gabon, Ghana, Grèce, Guinée, Haïti, Haute- 
Volta, Hongrie, Inde, Indonésie, Iraq, Irlande, Israël, 
Italie, Japon, Jordanie, Kenya, Libye, Liechtenstein, 
Luxembourg, Malawi, Mali, Malte, Maroc, Maurice, 
Mauritanie, Mexique, Monaco, Niger, Norvège, 
Ouganda, Pakistan, Pays-Bas, Philippines, Pologne, 
Portugal, République centrafricaine, République de 
Corée, République démocratique allemande, Répu- 
blique populaire démocratique de Corée, Roumanie, 
Royaume-Uni, Rwanda (à partir du 3 février), Saint- 
Siège, Sénégal, Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, 
Tanzanie, Tchad, Tchécoslovaquie, Togo, Tunisie, 
Turquie, Union soviétique, Uruguay, Viet Nam, You- 
goslavie, Zaïre, Zambie, Zimbabwe (87). 

Conférence: Les mêmes Etats que ci-dessus, plus Ara- 
bie Saoudite, Barbade, Chine, Colombie, El Salvador, 
Emirats arabes unis, Gambie, Guatemala, Honduras, 
Jamaïque, Mongolie, Panama, Pérou, Qatar, RSS de 
Biélorussie, RSS d'Ukraine, Somalie, Soudan, Yémen 
(106). 

Comité de coordination: Algérie, Allemagne (Répu- 
blique fédérale d'), Argentine, Australie, Autriche, 
Bénin, Brésil, Bulgarie, Canada, Chili, Chine, 
Colombie, Congo, Costa Rica, Côte d'Ivoire, Egypte, 
Etats-Unis d'Amérique, France, Guatemala2, Hon- 
grie, Inde, Italie, Japon, Liban, Maroc, Mexique, 
Mongolie, Norvège, Pays-Bas, Pologne, Portugal, 
Qatar3, République démocratique allemande, 
Royaume-Uni, Sénégal, Soudan, Suisse, Tanzanie, 
Tchécoslovaquie, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Tur- 
quie, Union soviétique, Uruguay, Viet Nam, Yougo- 
slavie, Zaïre, Zambie (48). 

Comité du budget: Allemagne (République fédérale 
d'), Brésil, Cameroun, Canada, Cuba, Egypte, Etats- 
Unis d'Amérique, France, Inde, Iraq, Japon, Suisse, 
Tchécoslovaquie, Union soviétique (14). 

1 Ne doit, selon une décision du Comité de coordination de 
l'OMPI, être invitée «à aucune réunion de l'OMPI, de ses organes 
ou de ses Unions » (voir Le Droit d'auteur, 1977, p. 284). 

2 A compter de la date à laquelle le nombre des Etats membres 
de l'OMPI qui ne sont membres d'aucune des Unions atteindra 20. 

3 A compter de la date à laquelle le nombre des Etats membres 
de l'OMPI qui ne sont membres d'aucune des Unions atteindra 24. 

Comité permanent de l'OMPI chargé de la coopéra- 
tion pour le développement en rapport avec la pro- 
priété industrielle: Algérie, Allemagne (République 
fédérale d'), Argentine, Australie, Autriche, Bar- 
bade, Bénin, Brésil, Bulgarie, Cameroun, Canada, 
Chili, Colombie, Congo, Côte d'Ivoire, Cuba, Dane- 
mark, Egypte, El Salvador, Emirats arabes unis, 
Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Finlande, France, 
Gabon, Ghana, Grèce, Guatemala, Guinée, Haute- 
Volta, Honduras, Hongrie, Inde, Indonésie, Iraq, 
Israël, Italie, Japon, Jordanie, Kenya, Libye, Ma- 
lawi, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, Mongo- 
lie, Niger, Norvège, Ouganda, Pakistan, Panama, 
Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, 
République de Corée, République démocratique alle- 
mande, République populaire démocratique de 
Corée, Roumanie, Royaume-Uni, Sénégal, Somalie, 
Soudan, Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Tchéco- 
slovaquie, Togo, Tunisie, Turquie, Union soviétique, 
Uruguay, Yémen, Yougoslavie, Zaïre, Zambie (79). 

Comité permanent de l'OMPI chargé de la coopéra- 
tion pour le développement en rapport avec le droit 
d'auteur et les droits voisins: Allemagne (République 
fédérale d'), Australie, Autriche, Barbade, Belgique, 
Bénin, Brésil, Bulgarie, Cameroun, Canada, Chili, 
Congo, Côte d'Ivoire, Danemark, Egypte, El Sal- 
vador, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Fidji, Fin- 
lande, France, Ghana, Guatemala, Guinée, Haute- 
Volta, Honduras, Hongrie, Inde, Israël, Italie, 
Japon, Kenya, Malawi, Mali, Maroc, Maurice, Mexi- 
que, Niger, Norvège, Pakistan, Pays-Bas, Pérou, 
Philippines, Pologne, Portugal, République centrafri- 
caine, République démocratique allemande, Rouma- 
nie, Royaume-Uni, Sénégal, Somalie, Soudan, Suède, 
Suisse, Suriname, Tchécoslovaquie, Togo, Tunisie, 
Turquie, Union soviétique, Yémen (61). 

Comité permanent de l'OMPI chargé de l'informa- 
tion en matière de brevets: Algérie, Allemagne (Répu- 
blique fédérale d'), Australie, Autriche, Belgique, 
Brésil, Bulgarie, Cameroun, Canada, Chypre, Con- 
go, Cuba, Danemark, Egypte, Espagne, Etats-Unis 
d'Amérique, Finlande, France, Gabon, Ghana, 
Haute-Volta, Hongrie, Iran, Irlande, Israël, Italie, 
Japon, Kenya, Liechtenstein, Luxembourg, Mada- 
gascar, Malawi, Mauritanie, Monaco, Norvège, Ou- 
ganda, Pays-Bas, Philippines, Pologne, Portugal, Ré- 
publique centrafricaine, République démocratique al- 
lemande, République dominicaine, République popu- 
laire démocratique de Corée, Roumanie, Royaume- 
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Uni, Sénégal, Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, 
Tchad, Tchécoslovaquie, Togo, Trinité-et-Tobago, 
Union soviétique, Viet Nam, Yougoslavie, Zambie, 
Organisation africaine de la propriété intellectuelle, 
Organisation européenne des brevets (61). 

Organes directeurs de l'Union de Berne 

Assemblée: Afrique du Sud >, Allemagne (République 
fédérale d'), Argentine, Australie, Autriche, Baha- 
mas, Barbade, Belgique, Bénin, Brésil, Bulgarie, 
Cameroun, Canada, Chili, Chypre, Congo, Costa 
Rica, Côte d'Ivoire, Danemark, Egypte, Espagne, 
Fidji, Finlande, France, Gabon, Grèce, Guinée, 
Haute-Volta, Hongrie, Inde, Irlande, Israël, Italie, 
Japon, Libye, Liechtenstein, Luxembourg, Mali, 
Malte, Maroc, Mauritanie, Mexique, Monaco, Niger, 
Norvège, Pakistan, Pays-Bas, Philippines, Portugal, 
République centrafricaine, République démocratique 
allemande, Roumanie, Royaume-Uni, Saint-Siège, 
Sénégal, Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Tchad, 
Tchécoslovaquie, Thaïlande, Togo, Tunisie, Uru- 
guay, Venezuela, Yougoslavie, Zaïre, Zimbabwe (69). 

1 Ne doit, selon une décision du Comité de coordination de 
l'OMPl, être invitée «à aucune réunion de l'OMPl, de ses organes 
ou de ses Unions» (voir Le Droit d'auteur, 1977, p. 284). 

Conférence de représentants: Islande, Liban, Mada- 
gascar, Nouvelle-Zélande, Pologne, Turquie (6). 

Comité exécutif: Australie, Bénin, Bulgarie, Canada, 
Chili, Costa Rica, France, Hongrie, Inde, Italie, Ma- 
roc, Mexique, Royaume-Uni, Sénégal, Suisse, Tché- 
coslovaquie, Tunisie, Turquie, Zaïre (19). 

Comité intergouvernemental 
de la Convention de Rome 

Allemagne (République fédérale d'), Autriche, Brésil, 
Congo, Danemark, Italie, Mexique, Niger, Norvège, 
Royaume-Uni, Suède, Tchécoslovaquie (12). 

Comité intergouvernemental 
de la Convention universelle sur le droit d'auteur 

Algérie, Allemagne (République fédérale d'), Austra- 
lie, Autriche, Brésil, Colombie, Costa Rica, Etats- 
Unis d'Amérique, Inde, Israël, Italie, Japon, Kenya, 
Mexique, Pays-Bas, Suède, Tunisie, Union soviétique 
(18). 



16 

Notifications 

RWANDA 

Adhésion à la Convention OMPI 

Le Gouvernement de la République rwandaise a 
déposé, le 3 novembre 1983, son instrument d'adhé- 
sion à la Convention instituant l'Organisation Mon- 
diale de la Propriété Intellectuelle (OMPI). 

La Convention instituant l'Organisation Mondia- 
le de la Propriété Intellectuelle entrera en vigueur, à 

l'égard de la République rwandaise, trois mois après 
la date du dépôt de son instrument d'adhésion, soit le 
3 février 1984. 

Notification OMPI, N°   126,  du  1er décembre 
1983. 

RWANDA 

Adhésion à l'Acte de Paris (1971) de la Convention de Berne 

Le Gouvernement de la République rwandaise a 
déposé, le 3 novembre 1983, son instrument d'adhé- 
sion à la Convention de Berne pour la protection des 
œuvres littéraires et artistiques du 9 septembre 1886, 
telle que revisée à Paris le 24 juillet 1971. 

L'Acte de Paris de la Convention entrera en 
vigueur, à l'égard de la République rwandaise, trois 
mois après la date de cette notification, soit le 
1er mars 1984. 

Notification Berne N° 107, du 1er décembre 
1983. 

Correspondance 

Lettre du Royaume-Uni 

Denis de FREITAS* 
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Activités d'autres organisations 

Conseil de l'Europe 

Comité d'experts juridiques en matière de media 

(Strasbourg, 7 au 10 novembre 1983) 

Le Comité d'experts juridiques en matière de 
media, ci-après désigné "le Comité", s'est réuni au 
siège du Conseil de l'Europe à Strasbourg du 7 au 10 
novembre 1983. 

Des experts désignés par les gouvernements des 
15 Etats indiqués ci-après, membres du Conseil de 
l'Europe, ont participé aux travaux du Comité: 
Allemagne (République fédérale d'), Autriche, 
Chypre, Danemark, Espagne, France, Grèce, Italie, 
Norvège, Pays-Bas, Portugal, Royaume-Uni, 
Suède, Suisse, Turquie. L'OMPI était représentée à 
titre d'observateur par M. Claude Masouyé, Direc- 
teur du Département de l'information et du droit 
d'auteur. Le Bureau international du Travail (BIT), 
l'Unesco et la Commission des communautés euro- 
péennes, ainsi qu'un certain nombre d'organisations 
internationales non gouvernementales intéressées, 
avaient également délégué des observateurs. 

Les délibérations ont été présidées par M. Willi 
Weincke, Commissioner, Ministère des affaires cul- 
turelles, Copenhague (Danemark), Président du 
Comité, et le secrétariat a été assuré par M. F.W. 
Hondius, Adjoint au Directeur des Droits de 
l'homme. 

Avant de délibérer sur les questions de substance 
figurant à son ordre du jour, le Comité a été informé 
de l'état des ratifications du Protocole additionnel à 
l'Arrangement européen pour la protection des ém- 
issions de télévision, Protocole qui a reçu l'approba- 
tion du Comité des Ministres du Conseil de l'Eu- 
rope et qui a été ouvert à la signature et à ratifica- 
tion le 21 mars 1983. Cet instrument n'est pas 
encore entré en vigueur, les pays concernés ayant 
jusqu'à fin 1984 pour se prononcer. Par ailleurs, plu- 
sieurs experts ont fourni au Comité des informa- 
tions sur la préparation de projets de loi dans leurs 
pays respectifs en matière de droits dits voisins ou 
dans le domaine du droit de la communication, ain- 
si qu'à l'égard de l'adhésion à la Convention de 
Rome de 1961 ou à la Convention de Bruxelles de 
1974. 

Le Comité a ensuite consacré ses délibérations à 
l'examen des points suivants: 

1 ) Les aspects juridiques de la télévision par sa- 
tellite et par câble: il a pris connaissance de l'étude 
préparée par son groupe de travail sous la prési- 
dence de M. Henry Olsson (Suède); il a renouvelé le 
mandat dudit groupe en le chargeant de mener à 
terme cette étude à la lumière des délibérations des 
prochaines instances internationales convoquées par 
l'OMPI et l'Unesco; il a également souhaité qu'in- 
dépendamment des questions de droit d'auteur, 
cette étude couvre aussi certains aspects du droit 
public en matière de radiodiffusion et de télécom- 
munication. 

2) La protection du droit d'auteur et des droits 
voisins à l'égard de la reproduction privée sonore et 
audiovisuelle: le Comité a été saisi d'une étude pré- 
parée sur ce sujet par la Fédération internationale 
des producteurs de phonogrammes et de vidéo- 
grammes (IFPI); il a décidé de maintenir cette 
question à son ordre du jour à la lumière des trav- 
aux prévus au sein de l'OMPI et de l'Unesco en 
1984; le Comité a adopté un communiqué de presse 
soulignant que l'accroissement spectaculaire des 
moyens d'enregistrement sonore et audiovisuel à 
usage privé pose de nouveaux problèmes à la pro- 
tection des droits des auteurs, artistes, cinéastes, 
producteurs de phonogrammes, radiodiffuseurs et 
affirmant son désir d'une collaboration étroite avec 
notamment l'OMPI et l'Unesco dans la recherche 
de solutions satisfaisantes. 

3 ) Opportunité d'un accord européen relatif à 
l'exploitation de radios amateurs par des étrangers: 
le Comité a examiné cette question qui avait été 
soumise par le Gouvernement des Pays-Bas au Se- 
crétaire général du Conseil de l'Europe et a décidé 
de maintenir cette question à son ordre du jour dans 
l'attente des travaux en cours au sein de la Confé- 
rence européenne des administrations des postes et 
des télécommunications (CEPT) pour la création 
d'un permis européen de radio amateur. 
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4) Proposition du Conseil de la coopération cul- 
turelle pour un colloque sur "le droit d'auteur et la 
politique culturelle" prévu à Bruxelles les 26 et 27 
juin 1984: le Comité s'est félicité de cette initiative 
permettant de réaliser un dialogue constructif entre 
les intéressés et les responsables de la politique cul- 
turelle. 

Enfin, le Comité a procédé à l'élection de son 
nouveau Bureau, qui est constitué comme suit: Pré- 
sident, M. Robert Dittrich, Ministerialrat, Ministère 

fédéral de la justice, Vienne (Autriche); Vice-prési- 
dents, M. Henry Olsson, Conseilleur juridique, Min- 
istère de la justice, Stockholm (Suède) et M. André 
Bourdalé-Dufau, Sous-directeur des affaires juridi- 
ques et de la propriété intellectuelle, Ministère de la 
culture, Paris ( France ). 

La prochaine réunion du Comité aura lieu en 
septembre 1984 à une date qui sera précisée en 
temps utile. 

Association littéraire et artistique internationale (ALAI) 

Comité exécutif 

(Paris, 1er octobre 1983) 

Le Comité exécutif de l'Association littéraire et 
artistique internationale (ALAI) s'est réuni à Paris, 
le 1er octobre 1983, sous la présidence du Professeur 
Georges Koumantos, Président de l'ALAI. 

Après avoir passé en revue les résultats des diver- 
ses réunions internationales auxquelles l'ALAI a 
participé, le Comité exécutif a procédé à la désigna- 
tion des représentants de l'ALAI aux prochaines 
réunions internationales. 

Par ailleurs, le Comité exécutif a consacré une 
grande partie de ses délibérations à l'examen des 
problèmes relatifs à la protection juridique des pro- 
grammes d'ordinateurs. Cette question avait déjà 
été débattue lors de la séance du 15 janvier 1983, sur 
la base d'un rapport présenté par le Professeur Alois 
Troller (Suisse). Le Comité exécutif a adopté sur ce 
sujet la résolution dont le texte est reproduit 
ci-après. 

Le Comité exécutif de l'Association littéraire et artisti- 
que internationale, réuni le 15 janvier 1983 et le 1er octo- 
bre 1983 pour examiner les problèmes relatifs à la protec- 
tion juridique des programmes d'ordinateur (logiciel), 

Ayant pris connaissance à ce sujet de l'état actuel des 
travaux de l'OMPI dans le cadre de l'Union de Paris pour 

la protection de la propriété industrielle et des projets de 
l'OMPI et de l'Unesco pour 1984-1985 au titre du droit 
d'auteur, et ayant reconsidéré la résolution adoptée pair le 
Congrès de l'ALAI tenu à Athènes du 24 au 29 mai 
1976, 

Estime que les programmes d'ordinateur doivent être 
juridiquement protégés en tant que produits de l'esprit et 
du travail humain, 

Considère que la protection résultant du statut du droit 
d'auteur peut être accordée à un programme d'ordinateur 
dans la mesure où celui-ci présente les caractéristiques 
fondamentales généralement exigées pour la reconnaissan- 
ce d'une création intellectuelle comme objet du droit d'au- 
teur, notamment lorsque ce programme n'est pas seule- 
ment le résultat de directives techniques non susceptibles 
d'être exprimées sous une forme originale différente, 

Note d'autre part que la simple utilisation des idées 
contenues dans un programme pourrait échapper à une 
protection uniquement fondée sur le droit d'auteur, 

Est en conséquence d'avis que, puisque le droit d'au- 
teur risque de ne pas toujours sauvegarder comme il con- 
viendrait les intérêts de l'auteur d'un programme, il serait 
opportun de protéger le logiciel non seulement par le droit 
d'auteur, mais aussi selon un autre système, adapté à la 
spécificité de la matière et qui serait fondé sur une législa- 
tion spéciale et un instrument international approprié. 
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Calendrier des réunions 

Réunions de l'OMPI 

(Cette liste ne contient pas nécessairement toutes les réunions de l'OMPI et les dates peuvent faire l'objet de modifications.) 

1984 

30 janvier au 4 février (Genève) — Union internationale de coopération en matière de brevets (Union dn PCT) — Assemblée (session 
extraordinaire) 

27 février au 24 mars (Genève) — Revision de la Convention de Paris pour la protection de la propriété industrielle — Conférence 
diplomatique ( quatrième session ) 

2 au 6 avril (Paris) — Service international commun Unesco-OMPI pour l'accès des pays en développement aux oeuvres protégées par le 
droit d'auteur — Groupe de travail sur des contrats types d'édition en matière de coproduction et d'oeuvres de commande (convoqué 
conjointement avec l'Unesco) 

9 au 13 avril (Genève) — Comité permanent chargé de l'information en matière de brevets (PCPI) — Groupe de travail sur l'information 
générale 

7 au 11 mai ( Genève ) — Comité permanent chargé de l'information en matière de brevets ( PCPI ) — Groupes de travail sur la planification 
et sur les questions spéciales 

7 au 11 mai (Genève) — Comité d'experts sur l'harmonisation de certains aspects du droit des brevets 

14 au 25 mai (Genève) — Comité permanent chargé de l'information en matière de brevets (PCPI) — Groupe de travail sur l'information 
en matière de recherche 

21 au 24 mai (Genève) — Conférence internationale sur la situation des inventeurs (convoquée conjointement avec la Fédération interna- 
tionale des associations des inventeurs) 

4 au 8 juin (Genève) — Comité d'experts sur la copie privée d'oeuvres protégées par le droit d'auteur (convoqué conjointement avec 
l'Unesco) 

18 au 22 juin (Genève) — Groupe de consultants sur les dispositions législatives en matière de contrats d'édition (convoqué conjointement 
avec l'Unesco) 

17 et 19 septembre ( Genève ) — Comité permanent chargé de l'information en matière de brevets ( PCPI ) — Groupe de travail en faveur des 
pays en développement 
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18 au 21 septembre (Genève) — Comité permanent chargé de la coopération pour le développement en rapport avec la propriété indus- 
trielle 

18 au 21 septembre (Genève) — Comité permanent chargé de rinformation en matière de brevets (PCPI) et Comité de coopération 
technique du Traité de coopération en matière de brevets ( PCT/CTC ) 

24 au 27 septembre (Genève) — Sessions ordinaires du Comité de coordination de l'OMPI et des Comités exécutifs des Unions de Paris et 
de Berne; Assemblée de l'Union du PCT (session extraordinaire) 

15 au 19 octobre (Genève) — Union de Nice — Groupe de travail préparatoire 

22 au 26 octobre (Genève) — Comité d'experts sur la question de la tJtuiarité du droit d'auteur et ses conséquences dans les relations entre 
employeurs et auteurs employés on salariés (convoqué conjointement avec l'Unesco) 

5 au 9 novembre (Genève) — Comité d'experts sur les inventions biotechnologiques 

19 au 23 novembre (Genève) — Comité permanent chargé de l'information en matière de brevets (PCPI) — Groupes de travail sur les 
questions spéciales et sur la planification 

26 au 29 novembre (Paris) — Comité d'experts sur les problèmes de droit d'auteur en matière de location de supports d'oeuvres (convoqué 
conjointement avec l'Unesco) 

26 au 30 novembre (Genève) — Classification internationale des brevets (CIB) — Comité d'experts 

3 au 7 décembre (?) (Genève) — Comité permanent chargé de l'information en matière de brevets (PCPI) - Groupe de travail sur 
l'information générale 

10 au 14 décembre (Paris) — Comité d'experts sur les aspects propriété intellectuelle de la protection du folklore au niveau international 
(convoqué conjointement avec l'Unesco) 

1985 

23 septembre au 1er octobre (Genève) — Organes directeurs (Assemblée générale. Conférence et Comité de coordination de l'OMPI; 
Assemblées des Unions de Paris, Madrid, La Haye, Nice, Lisbonne, Locarno, IPC, PCT, Budapest, TRT et Berne; Conférences de 
représentants des Unions de Paris, La Haye, Nice et Berne; Comités exécutifs des Unions de Paris et Berne; Comité des directeurs de 
l'Union de Madrid; Conseil de l'Union de Lisbonne) 

Réunions de l'UPOV 

1984 

4 et S avril (Genève) — Comité administratif et juridique 

6 avril (Genève) — Comité consultatif 

15 au 17 mai (La Minière) — Groupe de travail technique sur les systèmes d'automatisation et les programmes d'ordinateur 

11 au 15 juin (Bet Dagan) — Groupe de travail technique sur les plantes potagères 

26 au 29 juin (Lund) — Groupe de travail technique sur les plantes agricoles et Sous-groupes 

6 au 10 août (Hanovre) — Groupe de travail technique sur les plantes ornementales et les arbres forestiers et Sous-groupes 

26 au 28 septembre [ou 8 au 11 octobre) (Valence) — Groupe de travail technique sur les plantes fruitières et Sous-groupes 

16 octobre (Genève) — Comité consultatif 

17 au 19 octobre (Genève) — Conseil 

6 et 7 novembre (Genève) — Comité technique 

8 et 9 novembre (Genève) — Comité administratif et juridique 
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Autres réunions en matière de droit d'auteur et/ou droits voisins 

Organisations non gouvernementales 

1984 

Association européenne des photographes professionnels (EUROPHOT) 
Congrès — 17 au 21 mars (Darmstadt) 

Association littéraire et artistique internationale (ALAI) 
Journées d'étude sur les dessins et modèles — 5 et 6 avril (Paris) 

Confédération internationale des sociétés d'auteurs et compositeurs (CISAC) 
Commission juridique et de législation — 8 au 10 mai (Corfou) 
Congrès — 12 au 17 novembre (Tokyo) 

Conseil international des archives (CIA) 
Congrès — 17 au 21 septembre (Bonn) 

Fédération internationale des traducteurs (FIT) 
Congrès — 17 au 23 août (Vienne) 

Union des radiodiffusions et télévisions nationales d'Afrique ( URTNA ) 
Assemblée générale — 30 janvier au 1er février (Dakar) 

Union internationale des éditeurs (UIE) 
Congrès — 11 au 16 mars (Mexico) 
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